
Chères Bouzigaudes, Chers Bouzigauds,

Le programme que je vous présente ici couvre tous 
les aspects de la vie quotidienne (école, sécurité, 
loisirs, services à la population, etc.). Il prévoit 
aussi de rattraper le retard de la commune en 
matière d’équipements. Réalistes, nous ne 
présentons que des projets qui peuvent être 
conduits dans le temps limité d’un mandat et avec 
les deniers dont nous pourrons disposer.
Seulement à Bouzigues ! J’entends par là que 
certains de nos projets ne peuvent exister qu’à 
Bouzigues. C’est le cas de la construction de 
gradins sur la place du Belvédère : seule notre commune possède un tel potentiel en bordure d’étang. 
C’est le cas aussi de notre projet phare : la réhabilitation de la Cave coopérative, dont l’usage sera 
rendu à tous les Bouzigauds. Depuis la création de la nouvelle école, il y a 25 ans, aucun projet 
d’envergure n’a été réalisé à Bouzigues. La Cave coopérative comblera cette lacune.
Ces deux projets – Cave et Gradins –, et ceux que vous découvrirez dans les pages qui suivent, 
montrent l’esprit de notre programme : offrir à tous les Bouzigauds la possibilité de se rassembler et 
de retrouver un village solidaire et festif.

Bien à vous,

NOTRE PROGRAMMESERVICES A LA POPULATION
Nous accompagnerons le quotidien des habitants par : 

• la création d’une maison des services à la population afin 
de faciliter les démarches administratives des habitants,

• l’accueil d’une permanence d’assistante sociale en lien 
avec les missions du Centre Communal d’Action Sociale,

• la présence régulière d’une aide au numérique,

• la mise à la disposition des associations de salles 
d’activités dédiées pour soutenir le bénévolat et favoriser 
les rencontres,

• le soin apporté à la propreté du village et à celle de nos 
plages,

• l’agrandissement du cimetière.

SPORTS ET LOISIRS
Nous soutiendrons la pratique sportive et favoriserons les 
temps de loisirs par :

• la remise en état des équipements existants (city stade, 
terrains de tennis, etc.),

• la création d’une salle de danse,

• la mise en place d’un parcours de santé intergénérationnel,

• la préservation et l’aménagement de lieux pour la pratique 
de la pétanque,

• l’appui aux associations de voile,

• l’accueil de spectacles et de concerts,

• le soutien actif à la bibliothèque.

PATRIMOINE ET TRADITIONS
Nous favoriserons en partenariat avec les associations et les commerçants du village :

• la célébration du centenaire de l’invention par Louis Tudesq du collage de l’huître de Bouzigues,

• la redynamisation des fêtes traditionnelles : kermesse villageoise, Saint-Pierre, Saint-Jacques, Carnaval,

• la restauration et l’entretien du patrimoine communal : église et fontaine des Aiguilles,

• l’initiation aux joutes pour les enfants en collaboration avec les sociétés de joutes,

• le renouveau de notre animal totémique.
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finances et budget

Les dépenses d’investissement et de fonctionnement de la commune 
doivent être en rapport avec les ressources dont elle dispose. Le 
budget de Bouzigues sera voté en équilibre entre les recettes et les 
dépenses, sans alourdir les impôts. 

Pour financer les projets communaux, nous demanderons les 
subventions qui nous ont fait défaut ces dernières années. L’Etat, la 
Région, le Département et Sète Agglopôle Méditerranée perçoivent 
une partie de vos impôts. C’est à vos élus municipaux de faire en 
sorte que ces prélèvements fiscaux se transforment enfin en manne 
pour financer les projets de Bouzigues. 



CADRE DE VIE : rester le plus petit village de l’étang de Thau 
et… le plus beau !

Afin de maintenir l’identité de Bouzigues nous voulons :

• préserver le village, du littoral à la garrigue,

• contenir l’urbanisation et ménager le territoire tout en 
facilitant l’installation des jeunes Bouzigauds,

• aménager les places, lieux de vie et de rencontres conviviales,

• restaurer le jardin d’enfants et y installer des toilettes,

• mettre en place dans le village un stationnement privilégiant 
les Bouzigauds,

• valoriser l’identité conchylicole de Bouzigues,

• renouer avec le Département, propriétaire du port, dans 
l’intérêt des infrastructures portuaires.

SÉCURITÉ ET SALUBRITÉ : pour le bien-être et la protection 
de tous

Afin d’améliorer la protection des personnes et des biens nous 
mettrons en œuvre : 

• la réalisation de trottoirs : traverse du Riu, avenue Louis-Tudesq 
jusqu’aux mas,

• l’installation de ralentisseurs au chemin des Aiguilles,
• la présence d’un policier municipal 7 jours sur 7,
• le renforcement de la présence de la brigade territoriale (gardes 

champêtres), 
• le développement d’un éclairage public économe, efficace et 

harmonisé,
• la mise en conformité des accès aux bâtiments communaux 

pour les personnes à mobilité réduite,
• le renforcement de la sécurité face aux risques (incendie et 

inondation notamment),

• une lutte active contre les nuisibles.

PETITE ENFANCE, ÉCOLE ET JEUNESSE
Pour l’épanouissement des enfants et des jeunes du village, 
nous garantissons :

• le maintien des deux postes d’Agents territoriaux spécialisés 
des écoles maternelles,

• des postes d’encadrement sur les temps scolaire et 
périscolaire,

• le soutien aux sorties scolaires et aux activités sportives,

• l’accompagnement des projets des enseignants pour les 
élèves,

• la mise en œuvre du dispositif « Prendre un élève par la 
main »,

• le soutien à la crèche et aux Nounous (création d’un espace 
de partage pour les activités de la petite enfance),

• le maintien du dispositif du permis citoyen pour les jeunes 
majeurs,

• l’accompagnement des volontaires au BAFA (brevet 
d’aptitude aux fonctions d’animateur).

Grâce à ces gradins, nous rendrons son 
éclat à la place du Belvédère et sa 
dimension festive.

Faciles à bâtir et d’un coût modéré, des gradins épouseront l’arrondi 
du mur de la place du Belvédère. 

Depuis ces gradins, lors des bals, des repas organisés par les 
commerçants du village, des banquets de la chasse, des brasucades, 
etc. les Bouzigauds profiteront de la vue sur le mont Saint-Clair, le 
volcan d’Agde et les Pyrénées.

Le public des concerts et des représentations de plein-air jouira du 
spectacle de l’étang par-delà la scène.

Cet équipement clef pour l’avenir du village ne nécessitera 
pratiquement aucun entretien.

Le stationnement sera réorganisé sans perte de places de parking.

Sur le port : les gradins du Belvédère

Création d’une maison des services

Nous avons tous besoin de confidentialité. Nombreux sont ceux 
d’entre nous qui ont aussi besoin d’aide pour débrouiller les 
formalités administratives rendues parfois plus opaques par 
l’Internet.

C’est pourquoi, nous créerons une Maison des services. Elle sera 
installée à côté de la mairie, dans la maison mitoyenne 
indépendante, qui appartient à la commune. Vous y trouverez une 
assistance pour faciliter vos démarches, ainsi que la présence 
régulière d’une aide au numérique.

Une assistante sociale y tiendra ses permanences en toute 
confidentialité.

Ces services seront rendus en lien avec le Centre communal d’action 
sociale (CCAS), qui exercera pleinement ses fonctions.

La maison des services

Journée portes ouvertes et visite du contrôle 
technique en juin prochain.

Vous aurez la parole !
La commune est propriétaire d’un bâtiment dans la zone artisanale : 
l’ancien contrôle technique.

Ce bâtiment spacieux et de valeur est réduit à une dérisoire fonction 
de stockage. Il se dégrade.
Il est temps que les Bouzigauds en tirent parti !

• Comment l’ancien contrôle technique pourrait-il rendre   
service à la commune ? 

• Quel usage lui attribuer ?

Une fois élus, nous organiserons une journée portes ouvertes
au mois de juin : vous pourrez venir y donner vos idées.

Bâtiment du contrôle technique

Projet phare du mandat, la Cave réaménagée 
en un lieu vivant changera le visage du 
quartier pour le bien de tous.

Un équipement indispensable

Située en plein centre de notre commune, la Cave doit être rendue à 
l’usage des Bouzigauds. 

C’est l’unique bâtiment public de grande taille qui nous appartient : il 
faut conserver ce patrimoine irremplaçable !

Le Foyer rural Fringadelle avait été conçu pour un Bouzigues de 800 
habitants. Aujourd’hui, nous sommes 1700 Bouzigauds : la Cave 
prendra le relais du Foyer, sans le faire disparaître.  On y trouvera des 
salles à disposition des habitants et des associations, une salle pour 
les spectacles, etc. L’activité de musculation sera maintenue, les boulistes 
seront relogés.
La cave est solide, bien conservée et son aménagement peut se faire à un coût 
raisonnable, appuyé sur des subventions.

La cave coopérative
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